
 

      

Globalement, le nombre de chômeurs, toutes catégories confondues A+B+C, 

augmente de + 0,8% sur trois mois et 0,9 % sur un an. Le total des catégories B 

+ C est en augmentation constante (+ 1,4 % sur un mois, 4,2 % sur trois mois et 

+ 6,1 % sur un an) pour atteindre presque 2 millions de personnes. Donc, c’est 

bien le travail précaire qui augmente et non le chômage qui baisse. 

Certes, la catégorie A est à nouveau en baisse de 1,9 % sur un mois et 1 % sur 

trois mois mais c’est l’arbre qui cache la forêt. Ainsi, les chômeurs de plus de 

50 ans sont toujours au plus mal : plus 0,8 %sur trois mois et plus 2,4 %sur un 

an. L’effet du report de l’âge du départ en retraite continue de peser sur les 

chômeurs de plus de 60 ans dont beaucoup connaissent des fins de droits au 

chômage bien avant le départ en retraite. 

Le plan 500 000 formations supplémentaires fait son effet : on constate 

l’augmentation du nombre de chômeurs en catégorie D de 6,8% sur trois mois ! 

Ces chômeurs qui passent en catégorie D ne sont pas sortis du chômage mais 

sont simplement des chiffres qui servent de référence. 

Selon Pôle emploi, le nombre de reprises d’emploi au cours du 2ème trimestre 

2016 est en hausse de 3,6 % par rapport au 2ème trimestre 2015. Cette hausse 

est à mettre au crédit du travail saisonnier qui prend de plus en plus de place 

dans les embauches utilisées par le patronat. Par ailleurs, cette hausse est 

inégale en fonction des âges puisque, pour les moins de 25 ans, il s’agit d’une 

baisse de 0,9 %. Cette évolution confirme la tendance ascendante de 

l’utilisation des contrats saisonniers par les travailleurs de plus de 50 ans et les 

retraités. Leur exclusion du monde du travail pour les uns et leurs faibles 

moyens de subsistance pour les autres font que ce phénomène s’amplifiera 

encore dans la période à venir. 

Les contrats courts sont toujours de mise, l’activité réduite touche 34,4 % des 

inscrits dans les catégories A.B.C., c’est ainsi que les contrats intérimaires 

augmentent de 5,3% en un an. Le recours aux contrats à durée déterminée 

s’intensifie. 

La nécessité de mettre en place une sur-cotisation sur les contrats courts est de plus en plus 

d’actualité. Les négociations sur l’assurance chômage doivent reprendre au plus vite, sur cette 

base, à l’opposé de ce que propose le Medef. 
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 Baisse artificielle du chômage.  

 Réelle montée de la précarité. 
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